
Option 3ème   - Rentrée 2026 

 
 

Les options sont facultatives : c’est un choix volontaire de la part de l’élève et de ses responsables légaux.  
Le nombre de places est limité : si les demandes sont trop importantes, des critères sont mis en place. 
Le choix peut être également limité par les emplois du temps et les éventuels cumuls. 
En cas de difficulté, les responsables légaux sont contactés. 

 

Langues et Cultures de l’Antiquité (LCA)  
 
Les élèves ayant suivi l’option les années précédentes est reconduit automatiquement (option impossible à 
intégrer pour les autres élèves en cours de cursus). 

 
 

Chorale 

 
Chaque année, l’enseignement « chorale » accueille les élèves qui le souhaitent, sur la seule base de leur motivation et 
de leur assiduité, quelle que soit leur classe ou leur pré-requis musical. Ils pratiqueront le chant choral collectif au sein 
d’un projet artistique ambitieux commun à 5 établissements du territoire.  

 

RECRUTEMENT : engagement sur l’année scolaire définitif à partir de la 3ème semaine de Septembre à : 
1 heure de répétition hebdomadaire / 1 séjour de 3 jours avec hébergement / 2 répétitions en amont du concert de 
restitution  

 
 

Langue et culture européennes (LCE) 
 

Le collège Lucie Aubrac propose aux élèves de 3ème de suivre un enseignement optionnel en langues et 
cultures européennes. Cet enseignement vise un approfondissement linguistique et culturel en anglais et 
pourra inciter l’élève à poursuivre au lycée un parcours dans cette langue, intitulé « section Euro ». Cette 
option s’inscrit dans une démarche de projet (travail interdisciplinaire) et une logique de parcours (projets 
pouvant être présentés à l’oral du DNB). Il demande donc un investissement durable de l’élève dans des 
activités variées de recherche, de prise de parole et d’écriture. N’hésitez pas à contacter votre professeur 
d’anglais par l’ENT si vous avez besoin de plus amples informations. 

Organisation : 1 heure hebdomadaire  

Recrutement : Engagement sur l’année scolaire, si LCE suivi en 4ème. 

L’enseignement facultatif de chant choral s’inscrit dans un projet inter-
établissements (quatre collèges et le lycée Quinet), soit près de deux cent élèves 
choristes, pour l’interprétation d’un programme de chansons françaises et 
étrangères à deux voix ou plus, accompagné par un ensemble instrumental 
professionnel, qui se concrétisera par un concert au Théâtre de Bourg-en-Bresse 
en fin d’année scolaire (date non connue à ce jour). 


